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Complément de réponse à l’avis de la MRAe - Mission régionale d’autorité environnementale 1

Réponse de la commune 
Le zones humides et cours d’eau ont bien évidemment été identifiés et analysés en 
amont de la délimitation du zonage : voir à cet effet notamment la page 102 du tome A 
du Rapport de présentation.


Concernant de manière spécifique le secteur 1AUh, il est clairement éloigné de la trame 
verte et bleue et des dynamiques de zones humides. 


Le schéma ci-dessous démontre la réalité du site. Il sera ajouté à la fois dans les tome A 
et B du Rapport de présentation.
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Complément de réponse à l’avis de la MRAe - Mission régionale d’autorité environnementale 1

Réponse de la commune 
Il sera précisé que les possibilités de construction et d’aménagement permises par le 
règlement du PLU sont conformes aux prescriptions du PPRI, ne réduisent pas les 
possibilité de stockage des eaux et n’altèrent pas l’écoulement des eaux.   
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Complément de réponse à l’avis de la Chambre d’Agriculture2

Réponse de la commune 
Dans le règlement graphique du projet de PLU, la trame L151-23 couvre l’ensemble du 
secteur Ab et protège à ce titre 100 % des boisement, des arbres et des haies existants.


La Chambre d'agriculture souhaite que la trame L151-23 identifie spécifiquement chaque 
objet à protéger. La commune accepte de procéder à ce changement aux incidences 
uniquement formelles.

Réponse de la commune 
Cette demande n'est pas du ressort du plan local d’urbanisme. De plus, de par la 
vocation effective du terrain agricole d’Heiligenberg, son utilité paraît peu fondée.
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Complément de réponse à l’avis de l’Etat3

Réponse de la commune 
La commune supprimera la référence à un recul spécifique au droit des secteurs Uh et 
Ur, celui-ci pouvant concerner en réalité très peu de situations.

Réponse de la commune 
L’antenne de télécommunication située à côté du cimetière est optimale en terme de 
pertinence technique et de couverture du territoire de la vallée.


De ce fait, la commune considère que l’intérêt général est que ce pylône soit mutualisé et 
serve à tous les opérateurs. Les négociations entre opérateurs n’ont malheureusement 
pas pu aboutir en ce sens : l'antenne de télécommunications de la rue des Champs est la 
conséquence de cet échec.


Pour le futur, la rationalité économique, peut-être combinée également à une évolution de 
la législation, ouvre la perspective à la solution d'une antenne unique à Heiligenberg. 
C'est à tout le moins le souhait et la position de la commune.


Concernant les plantations prévues au droit de l'antenne, elles ont une vocation 
d'espaces verts publics et d'interfaces paysagères comme cela figure page neuf de 
l'OAP sectorielle.


Autres informations : la towerco TDF a obtenu par décision du TA une autorisation 
d’urbanisme pour édifier un pylône d’une hauteur d’environs 40 mètres sur une parcelle 
privée. Cette parcelle est actuellement sur-bâtie par ledit pylône et la surface actuelle du 
terrain, eu égard à la situation, ne peut donc pas être considérée comme urbanisable sur 
le court terme.


Selon nos informations, les propriétaires du terrain auraient signé un bail pour une 
vingtaine d’années avec le propriétaire du pylône. En raison de cette situation 
compromettant la constructibilité de cette parcelle sur le court et moyen terme, le conseil 
municipal a donc légitimement décidé de classer cette parcelle en zone Ab afin de ne pas 
comptabiliser la surface dans l’extension (quota de 1 ha). Cette position pourrait toutefois 
être reconsidéré en cas de démontage du pylône. 


Par ailleurs, les parties « vertes » de part et d’autre de cette constructions sont quant à 
elles, à considérer dans le secteur 1AUh.


Réponse de la commune 
Le PPRI interdit tout aménagement le long de la Bruche et de sa ripisylve. La commune 
se propose d'ajouter la mention dans le règlement pour répondre à l'attente de la DDT, 
même s’il s’agit là d'une redondance.
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Réponse relative au PADD4

Réponse de la commune 
Le PADD fixe un cadre général d’objectifs et non un carcan millimétrique. En ce sens, la 
notion d'environ un tiers peut être considérée comme voisine du chiffre de 40 %.


Concernant la localisation du secteur 1AUh, il a fait l'objet d'un travail de concertation 
approfondie avec l'ensemble des personnes publiques associées, SCOT et DDT en 
particulier.


L'analyse multi-critères a considéré de manière pleinement partagée que la solution 
retenue de localisation du secteur 1AUh représente le meilleur choix.


En effet :

• l’urbanisation de la rue des Champs est déjà fortement engagée.

• La poursuite de l'urbanisation de la rue des Champs n’implique pas de 

création de nouvelle voirie, donc de consommation foncière et 
d’artificialisation des sols supplémentaires.


• Les réseaux d’eau et assainissement desservent déjà l'ensemble de la rue 
des Champs, ce qui fait de la poursuite de l’urbanisation de la rue des 
Champs une mobilisation / valorisation opportune d’un équipement public 
existant. 


• La probabilité de concrétisation de l’urbanisation de la rue des Champs est 
nettement plus élevée que les éventuelles solutions alternatives 
puisqu’aucun propriétaire ne peut bloquer les autres. 


• L’urbanisation de la rue des Champs est favorable à un nombre important 
de propriétaires et se trouve sur ce point plus équitable que les éventuelles 
solutions alternatives.


Concernant la carte de la page 112 du tome A du Rapport de présentation, sa portée est 
schématique et c’est l’analyse détaillée qui prévaut. Sur ce point, la page 39 du tome C 
du Rapport de présentation notamment, présenté ci-contre, considère les incidences 
négatives comme faibles.
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Réponse aux avis et remarques issus de l’enquête publique5

Réponse de la commune 
L'analyse multi-critères de choix du secteur 1AUh a été l'objet d'un travail de 
concertation approfondie avec l'ensemble des personnes publiques associées, SCOT et 
DDT en particulier. 


De concert, il a été considéré que la solution retenue de localisation du secteur 1AUh 
offre le meilleur bilan global.


En effet :

• l’urbanisation de la rue des Champs est déjà fortement engagée.

• La poursuite de l'urbanisation de la rue des Champs n’implique pas de 

création de nouvelle voirie, donc de consommation foncière et 
d’artificialisation des sols supplémentaires.


• Les réseaux d’eau et assainissement desservent déjà l'ensemble de la rue 
des Champs, ce qui fait de la poursuite de l’urbanisation de la rue des 
Champs une mobilisation / valorisation opportune d’un équipement public 
existant. 


• La probabilité de concrétisation de l’urbanisation de la rue des Champs est 
nettement plus élevée que les éventuelles solutions alternatives 
puisqu’aucun propriétaire ne peut bloquer les autres. 


• L’urbanisation de la rue des Champs est favorable à un nombre important 
de propriétaires et se trouve sur ce point plus équitable que les éventuelles 
solutions alternatives.


De ce fait, l’objectivation du choix peut être considérée comme réellement consolidée.


Cette analyse multi critère, déjà présente dans le dossier, sera mise en exergue de 
manière spécifique.
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Réponse aux avis et remarques issus de l’enquête publique6

Réponse de la commune 
Toiture : seule la partie historique du village dispose d’une typicité architecturale qu’il est 
possible d’apparenter à un « concept d'architecture locale ». Cela a été pris en compte 
dans le règlement, puisque le secteur concerné a été classé en secteur Uh et n'autorise 
pas les toits plats.


Borne de recharge, piste cyclable, hydroélectricité, photovoltaïque : la concrétisation 
de projets relatifs à ces différents points ne relève pas du plan local d'urbanisme. 
Cependant, il importe fondamentalement de noter que le règlement du plan local 
d'urbanisme rend possible tout progrès sur ces différents points.
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Réponse aux avis et remarques issus de l’enquête publique7

Réponse de la commune 
• L'instauration du droit de préemption se fera au moment de l'approbation du plan 

local d'urbanisme. Il sera ensuite constitué en annexe et ajouté au dossier.


• La définition des conditions de desserte reprendra la solution du RMC.


• La clôture précaire correspond à des systèmes de poteau avec un ou deux fils, ainsi 
que des filets pour le parcage des moutons notamment : ces notion feront l'objet 
d'une parenthèse dans le règlement.


• Le recul spécifique de 8m sera supprimé.


• Secteur Uhe - Ut la rédaction sera clarifiée pour éviter d’éventuelles confusions.. 


• Le retrait de 5 m concerne le recul d’implantation des nouvelles constructions par 
rapport à la voie. 


• La nature des sols ne permet pas une solution efficace par l’infiltration des eaux sur 
une partie importante du village. Sur cette problématique, le règlement reprend les 
attendus du SDEA, organisme compétent, gestionnaire des réseaux d'eau et 
d’assainissement.
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Réponse aux avis et remarques issus de l’enquête publique8

Réponse de la commune 
Il n’y a qu’une seule couleur, mais le long de la Bruche s’ajoute la trame L.151-23, qui 
selon le mode d’affichage peut prêter à confusion. Nous allons éliminer ce risque en 
changeant de trame.
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Réponse aux avis et remarques issus de l’enquête publique9

Réponse de la commune 
Le dossier de PLU voté et diffusé a toujours compris une OAP en deux parties. Dans une 
version de travail très antérieure, le document OAP était effectivement en une seule 
pièce.


Le mot Spielstrasse apparaît entre parenthèses. Il paraît bien évocateur, et en Alsace, il 
n'y a pas lieu, semble-t-il, de devoir s’en affranchir.
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Réponse aux avis et remarques issus de l’enquête publique10

Réponse de la commune 
Concernant les accès, la commune reprendra la formulation du RMC, qui impose une 
largeur d'accès de 4 m dès la réalisation de plus d'un logement.


Concernant le stationnement, les normes imposées par l’article U4 paraissent déjà très 
engageantes. 
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Réponse aux avis et remarques issus de l’enquête publique11

Réponse de la commune 
Outre des propos plus proches de la diffamation que de la raison, notons qu’il est 
classique que des personnes heureuses d’avoir pu construire en un endroit donné 
s’évertuent ensuite, cela certainement au nom de l’intérêt général, à combattre tout 
voisinage nouveau.


Cela dit, concernant le besoin de création du secteur 1AUh et la prise en compte du 
potentiel de densification du tissu bâti existant, rappelons que notamment les pages 62 
et 63 du tome A du Rapport de présentation, ci-contre, en donnent le détail et que tant la 
DDT que le SCOT ont bien validé cette analyse.
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Réponse aux avis et remarques issus de l’enquête publique11

Réponse de la commune (suite) 
L'analyse multi-critères de choix du secteur 1AUh a été l'objet d'un travail de concertation 
approfondie avec l'ensemble des personnes publiques associées, SCOT et DDT en particulier. 

De concert, il a été considéré que la solution retenue de localisation du secteur 1AUh offre le meilleur 
bilan global.

En effet :


• l’urbanisation de la rue des Champs est déjà fortement engagée.

• La poursuite de l'urbanisation de la rue des Champs n’implique pas de création de 

nouvelle voirie, donc de consommation foncière et d’artificialisation des sols 
supplémentaires.


• Les réseaux d’eau et assainissement desservent déjà l'ensemble de la rue des Champs, 
ce qui fait de la poursuite de l’urbanisation de la rue des Champs une mobilisation / 
valorisation opportune d’un équipement public existant. 


• La probabilité de concrétisation de l’urbanisation de la rue des Champs est nettement 
plus élevée que les éventuelles solutions alternatives puisqu’aucun propriétaire ne peut 
bloquer les autres. 


• L’urbanisation de la rue des Champs est favorable à un nombre important de 
propriétaires et se trouve sur ce point plus équitable que les éventuelles solutions 
alternatives.


De ce fait, l’objectivation du choix peut être considérée comme réellement consolidée.

Concernant les accès, ils sont bien adaptés dans une logique de desserte interne ne portant aucun 
trafic de transit. 

Concernant la gestion des eaux de pluie, nous renvoyons aux dispositions générales du règlement 
page 9.

Concernant la ligne haute tension (en fait 20 000 volts), elle est bien située à l’arrière des terrains 
constructibles et son enfouissement n’est pas exclu à terme. Concernant l'antenne, nous renvoyons à 
notre réponse à l’avis de l’État sur ce point, en page cinq du présent document.
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Réponse aux avis et remarques issus de l’enquête publique12

Réponse de la commune 
M. et Mme H. disposent actuellement d’une autorisation d’urbanisme délivrée par 
l’autorité compétente qu’est l’Etat, aussi est-il logique d’envisager d’intégrer les terrains 
correspondant dans la zone Ur du plan de zonage.
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Réponse aux avis et remarques issus de l’enquête publique13

Réponse de la commune 
Le principe retenu dans la délimitation de la zone U est d’y inclure toutes les 
constructions comprises dans la forme urbaine du village, obtenues légalement et 
respectueuses de leur destination initiale.


C'est à ce titre que la parcelle voisine évoquée par la contribution est incluse dans le plan 
de zonage.  


Bien évidemment, chaque propriétaire peut considérer qu’il serait opportun d’inclure 
l’une ou l’autre parcelle supplémentaire, mais dans ce cas, l’addition des demandes se 
compterait en hectares, et serait totalement incompatible avec la limitation de la 
consommation foncière imposée par le SCOT.


Le tracé retenu pour délimiter la zone U de la zone A au nord de la rue des Champs a fait 
l'objet d'échanges détaillés avec la DDT, le SCOT et le Chambre d’Agriculture. 


Les marges de manœuvre de la commune sur ce point peuvent être considérées comme 
nulles.
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Réponse aux avis et remarques issus de l’enquête publique14

Réponse de la commune 
Au droit de la zone agricole ou naturelle, le principe de délimitation de la zone U a été de 
s’arrêter aux parcelles déjà bâties. Ce principe est appliqué avec rigueur pour un 
maximum d’équité. 


Le principe retenu dans la délimitation de la zone U a également prévu d’y inclure toutes 
les constructions comprises dans la forme urbaine du village, obtenues légalement et 
respectueuses de leur destination initiale. Ce qui a été fait pour Messieurs R et R.M.

(Bien évidemment, chaque propriétaire peut considérer qu’il serait opportun d’inclure d’autres parcelles 
supplémentaire, mais dans ce cas, l’addition des demandes se compterait en hectares, et serait totalement 
incompatible avec la limitation de la consommation foncière imposée par le SCOT. Les marges de manœuvre de 
la commune sur ce point peuvent être considérées comme nulles.) 

Ainsi, l’abris existant a été inclus dans la zone U pour une surface de quelque 5 ares, soit 
22,5 mètres de coté. Ce terrain est constructible non seulement en droit, mais d’un point 
de vu pratique et opérationnel.


En effet, une fois déduite les distances de recul par rapport aux limites, soit 22,5 mètres - 
6 mètres, il reste un carré de 16,5 mètres de coté. Ce carré permet d’implanter une 
construction d’une emprise au sol de 272 mètres carré. Il apparait donc que la solution 
retenu est bien pragmatique et offre une solution bien correcte puisque le jardin d’une 
éventuelle constrcution pourra bien s’étendre en zone A.


Concernant le morceau de la parcelle 49 inclus dans la zone U, il longe la RD et se trouve 
desservi par elle. Son inclusion en zone U a été discutée et accepté par la DDT, le SCOT 
et la Chambre d’Agriculture en raison du fait que les parcelles 95 et 94 situées de l’autre 
coté de la RD son déjà construite, ce qui créer une symétrie logique.
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Réponse aux avis et remarques issus de l’enquête publique15

Réponse de la commune 
Le principe retenu dans la délimitation de la zone U est d’y inclure toutes les 
constructions comprises dans la forme urbaine du village, obtenues légalement et 
respectueuses de leur destination initiale.


La construction évoquée par maître L.J.D a été bâtie sur la base d’un permis de 
construire obtenu au titre d’une construction en zone agricole destiné à un élevage 
d’escargots.


Le terrain étant situé dans l’espace agricole, le changement de destination en habitat 
(maison) a été fait par son propriétaire hors de tout cadre légal.


Aussi, il est impossible pour la commune de considérer cette construction comme autre 
chose que ce pour laquelle elle a eu droit d’exister. De ce fait, son maintien en zone 
agricole est aussi légitime que justifié.
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Réponse aux avis et remarques issus de l’enquête publique16

Réponse de la commune 
Conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme, un certificat d’urbanisme pré-
opérationnel cristallise les droits durant 18 mois. M. W. fait référence à un document de 
2019. Il aurait été judicieux de transformer ce CU en PC à cette époque. Nous ne 
pouvons donc pas étendre les limites de constructibilité sur la motivation d’un certificat 
d’urbanisme périmé depuis fort longtemps.


Par ailleurs, lorsque le délai d’instruction (2 mois) d’un CU type’ b’ est échu et que 
l’administration en charge du dossier, donc ici l’Etat, n’a pas statué sur la question dans 
le délai imparti, ce CU de type b( pré-opérationnel) se transforme tacitement en CU, de 
type’ a ‘ d’information. Ce qui fut le cas entre autres, pour M. W.


Réponse de la commune 
Réponse de la Commune : La CCRMM dispose des compétences Eau potable, Eaux 
usées et Eaux pluviales.


Un plan de zonage  de l’assainissement collectif / non collectif annexé au projet de PLU a 
été établi par la COMCOM. Préalablement à cela, une enquête publique avait également 
eu lieu.

Je ne saurais que fortement recommander à Mme C.D. de poser la question aux services 
de la COMCOM en charge de l’assainissement, la commune n’ayant plus aucune 
compétence dans ce domaine. 


Réponse de la commune 
La CCRMM dispose des compétences Eau potable, Eaux usées et Eaux pluviales.


Un plan de zonage  de l’assainissement collectif / non collectif annexé au projet de PLU a 
été établi par la COMCOM. Préalablement à cela, une enquête publique avait également 
eu lieu.

Je ne saurais que fortement recommander à Mme et Monsieur P.H. de poser la question 
aux services de la COMCOM en charge de l’assainissement, la commune n’ayant plus 
aucune compétence dans ce domaine
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Réponse aux avis et remarques issus de l’enquête publique19

Réponse de la commune 
Le zones humides et cours d’eau ont bien évidemment été identifiés et analysés en 
amont de la délimitation du zonage : voir à cette effet notamment la page 102 du tome A 
du Rapport de présentation.


Concernant de manière spécifique le secteur 1AUh, il est clairement éloigné de la trame 
verte et bleue et des dynamiques de zone humide. 


Le schéma ci-dessous démontre la réalité du site. Il sera ajouté à la fois dans les tome A 
et B du Rapport de présentation.
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Réponse aux avis et remarques issus de l’enquête publique20

Réponse de la commune 
Notons tout d’abord que la réglementation est respectée et que ce type d'antenne existe 
en milieu urbain.


En terme de perspective, notons que l’antenne de télécommunication située à côté du 
cimetière est optimale en terme de pertinence technique et de couverture du territoire de 
la vallée.


De ce fait, la commune considère que l’intérêt général est que ce pylône soit mutualisé et 
serve à tous les opérateurs. Les négociations entre opérateurs n’ont malheureusement 
pas pu aboutir en ce sens : l'antenne de télécommunications de la rue des Champs est la 
conséquence de cet échec.


Pour le futur, la rationalité économique, peut-être combinée également à une évolution de 
la législation, ouvre la perspective à la solution d'une antenne unique à Heiligenberg. 
C'est à tout le moins le souhait et la position de la commune.


Concernant les plantations prévues au droit de l'antenne, elles ont une vocation 
d'espaces verts publics et d'interfaces paysagères comme cela figure à la page neuf de 
l'OAP sectorielle.
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Réponse aux avis et remarques issus de l’enquête publique21

Réponse de la commune 
Dans le cas d’une commune rurale comme Heiligenberg, les possibilités d’apport du 
PLU sont marginales et c’est surtout les problématiques d’accessibilité inhérentes au 
droit de la construction qui sont primordiales. 


Réponse de la commune 
La référence aux permis de démolir sera supprimée en raison des faibles enjeux.


Réponse de la commune 
Pour des voies de pure desserte locale sans aucun trafic de transit, la solution de 
rue sans trottoir avec rigole centrale a largement fait ses preuves.


En fait, plus l’automobiliste croit qu’il a un boulevard pour lui, plus il ira vite et sera 
insécure pour les piétons. 


Cependant, nous en prenons note et portons à l’étude cette proposition.


Réponse de la commune 
Pour qu'une haie/bosquet soit à la fois écran végétal, d’une stature nature et non 
de haie urbaine et refuge de biodiversité, une épaisseur de 3 à 4 mètres et une 
hauteur de 4 à 5 mètres s’imposent comme la référence opportune.
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Réponse aux avis et remarques issus de l’enquête publique23

Réponse de la commune 
Le complément d’information sera apporté.


Réponse de la commune 
Une correction et une harmonisation sera opérée sur ce point.


Réponse de la commune 
Une clarification sera apportée pour assurer la complémentarité OAP / Règlement sur 
ce point.


Réponse de la commune 
Il s’agit d’une coquille qui sera corrigée.





